
PENSIONS E'r RÈGLE il EST S CONCERNAST LE. 8 PENSIONS 57

APPENDICE No 3

Officiers et soldats.

Statistiques. 
Oct. 1917, 

Nouvelle-Zélande

Statistiques. 
1917, 

tF rance.

Statistiques.
Oct. 1917, 

Etats-Unis.
î Italie.

Statistiques.
1918.

Afrique-Sud.

Statistiques. 
Avril 1917, 
§Belgique.

Taux annuel. Taux annuel. Taux annuel. Taux annuel. Taux annuel. Taux annuel.

$505 00
253 00

$240 00. S360 00
180 00

$243 00 $379 00
126 30

$240 00

379 00

379 00

130 00

112 60 300 00

$240.00 à la mère 
veuve.

$120 premier en
fant, $150 au 
deuxième et $60 
pour tout autre 
enfant.

121 50

Si sans enfants 
ou femme pen
sion accordée 
aux parents.

253 00

Aucun renseigne
ment.

94.90 au premier 
enfant, 84.20 
au deuxième, 
73.75 au trois
ième, et 63.25 
pour tout autre 
enfant.

195 00 112.60 si la fem
me vit séparé 
du mari et n’a 
pas de pension.

$240 au premier en
fant, $120 au 
deuxième, $120 
au troisième et 
$60 pour tout 
autre enfant.

Recevront la 
pension de la 
veuve tant 
qu’ils seront 
mineurs.

Aucun renseigne
ment.

Ne dépassant pas 
$130 00.

Pas d’allocation 
spéciale.

Ne dépassant pas 
$240. Un pension
naire complétera, 
invalide, ayant p. 
les deux mains 
ou les deux yeux 
ou tenant le lit 
peut recevoir 
$100 par mois, 
mais ne recevra 
auc. alloc, suppl. 
pour soins.

Ne dépassant pas 
50 % du chiffre 
de la pension 
que le soldat 
reçoit.

Aucun renseigne
ment.

6 classes........ La compensation 
pour incapacité 
est un pour-cent 
de l’incap. totale 
égale à la diminu
tion de la puissan 
ce de gain.

Aucun renseigne
ment.

19 classes.

a été envoyé à la C. P. t Le bill des pensions est révisé en ce moment. {Nouveau décret émis en

pensions, mais dans la plupart des cas on n'a pas encore reçu ces renseignements.

[M. Kenneth Archibald.]


